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 n° 263 127 du 28 octobre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. VRIJENS 

Kortrijksesteenweg 641 

9000 GENT 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais par le Secrétaire d'Etat 

à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 avril 2019, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, et de l’interdiction d’entrée, pris le 

5 avril 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 mai 2019 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 

14 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me B. VRIJENS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me D. MATRAY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 19 février 2016, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur 

la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980).  

Le 5 juillet 2016, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et a pris un 

ordre de quitter le territoire, à l’égard du requérant. Ces décisions n’ont pas fait l’objet d’un 

recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil). 

1.2. Le 13 février 2019, le requérant a été condamné par le Tribunal correctionnel de 

Bruxelles à une peine définitive de 38 mois d’emprisonnement avec sursis pour la moitié.  

1.3. Le 5 avril 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire et une 

interdiction d’entrée, à son égard. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le même jour, 

constituent les actes attaqués et sont motivés comme suit :  

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le premier acte attaqué) : 

« Article 7, alinéa 1er [de la loi du 15 décembre 1980] : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

L’intéressé n’est pas en possession d'un passeport valable muni d'un visa valable. 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

L'intéressé s’est rendu coupable d'infractions à la loi sur les stupéfiants, faits pour lesquels il a été 

condamné le 13.02.2019 par le tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine devenue définitive de 38 

mois d'emprisonnement avec sursis pour la moitié. Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure 

que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. Le 

trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens de 

l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. C’est 

une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau social 

mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît dans 

une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 

Article 74/13 

Il ressort du dossier administratif de l'intéressé que ce dernier a une relation durable en Belgique et c'est 

probable qu'il a un fils avec sa compagne. Par contre, l’intéressé ne vit pas officiellement avec sa 

partenaire et n’a donc pas de ménage commun. Par conséquent, ce partenariat ne peut être assimilé à 

un mariage et il ne s’agit pas d’une vie familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. En outre, tant 

l’intéressé que sa partenaire savaient que leur vie familiale en Belgique était précaire depuis le début, 

eu égard à la situation de séjour illégale de l'intéressé en Belgique. Avant de pouvoir conserver le droit à 

la vie familiale, l’intéressé doit d’abord se servir des possibilités de séjour légal qui s’offrent à lui. En 

plus, l'expulsion d'un parent qui ne vit pas avec ses enfants mineurs n'a pas le même impact 

perturbateur sur la vie de ces enfants que l'expulsion d'un parent vivant effectivement avec ses enfants 

mineurs en tant que membre de leur famille, en particulier si un contact par téléphone et Internet reste 

possible à partir du pays dans lequel il sera expulsé et si rien n’empêche les enfants de rendre visite à 

ce parent dans son pays d'origine. En outre, [le requérant] a commis des infractions qui ont nui à l’ordre 

public dans le pays, tel que prévu à l’article 8§2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième 

paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n'est pas absolu. Il ne 

ressort pas non plus du dossier administratif de l’intéressé qu’il aurait des craintes qui pourraient faire 

préjudice à l’article 3 de la CEDH. Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de 

l’article 74/13 dans sa décision d'éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L'intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu'il loge à l’hôtel. 

 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public. 

L’intéressé s’est rendu coupable d'infractions à la loi sur les stupéfiants, faits pour lesquels il a été 

condamné le 13.02.2019 par le tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine devenue définitive de 38 

mois d’emprisonnement avec sursis pour la moitié. Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure 
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que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. Le 

trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens de 

l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. C’est 

une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau social 

mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît dans 

une délinquance périphérique aux fins d'acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public ». 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée (ci-après : le second acte attaqué) : 

« Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 : 

 La décision d'éloignement est assortie d’une interdiction d'entrée de dix ans, parce que l’intéressé 

constitue une menace grave pour l'ordre public. 

L'intéressé s’est rendu coupable d'infractions à la loi sur les stupéfiants, faits pour lesquels il a été 

condamné le 13.02.2019 par le tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine devenue définitive de 38 

mois d’emprisonnement avec sursis pour la moitié. Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure 

que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. Le 

trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens de 

l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. C’est 

une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau social 

mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît dans 

une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 

Il ressort du dossier administratif de l’intéressé que ce dernier a une relation durable en Belgique et c’est 

probable qu'il a un fils avec sa compagne. Par contre, l'intéressé ne vit pas officiellement avec sa 

partenaire et n'a donc pas de ménage commun. Par conséquent, ce partenariat ne peut être assimilé à 

un mariage et il ne s’agit pas d’une vie familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. En outre, tant 

l’intéressé que sa partenaire savaient que leur vie familiale en Belgique était précaire depuis le début, 

eu égard à la situation de séjour illégale de l’intéressé en Belgique. Avant de pouvoir conserver le droit à 

la vie familiale, l’intéressé doit d'abord se servir des possibilités de séjour légal qui s’offrent à lui. En 

plus, l’expulsion d'un parent qui ne vit pas avec ses enfants mineurs n'a pas le même impact 

perturbateur sur la vie de ces enfants que l'expulsion d'un parent vivant effectivement avec ses enfants 

mineurs en tant que membre de leur famille, en particulier si un contact par téléphone et Internet reste 

possible à partir du pays dans lequel il sera expulsé et si rien n’empêche les enfants de rendre visite à 

ce parent dans son pays d'origine. En outre, a commis des infractions qui ont nui à l’ordre public dans le 

pays, tel que prévu à l’article 8§2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 

de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas absolu. Il ne ressort pas non plus 

du dossier administratif de l’intéressé qu'il aurait des craintes qui pourraient faire préjudice à l’article 3 

de la CEDH. Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa 

décision d’éloignement. 

L’intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l’ordre 

public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l'immigration et la protection de 

l'ordre public, une interdiction d'entrée de 10 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception 

d’irrecevabilité du recours en ce qu’il est introduit contre l’ordre de quitter le territoire. Elle 

fait valoir qu’elle « n’aperçoit pas en quoi la partie requérante jouit d’un intérêt à obtenir 

l’annulation, et a fortiori la suspension de l’exécution de la décision dès lors qu’elle s’est 

abstenue d’attaquer un ordre de quitter le territoire antérieur, lequel est devenu définitif ».  

 

Lors de l’audience, la partie requérante se réfère à l’appréciation du Conseil, à cet égard. 

 

2.2. Il ressort effectivement du dossier administratif que le requérant a fait l’objet d’un 

ordre de quitter le territoire, le 5 juillet 2016, qui n’a pas été contesté et qui est donc 

exécutoire. La partie requérante ne prétend pas qu’il aurait, entretemps, quitté le territoire 

des Etats parties à l’Accord de Schengen. 
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2.3. Pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie requérante doit 

justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime.  

 

En l’espèce, l’annulation sollicitée, fut-elle accordée, n’aurait pas pour effet de suspendre 

l’exécution de l’ordre de quitter le territoire, antérieur, devenu exécutoire. La partie 

requérante n’a donc en principe pas intérêt au recours. 

 

Elle pourrait cependant conserver un intérêt à ce recours, en cas d’invocation précise, 

circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable. En effet, s’il était constaté que la partie 

requérante invoque à bon droit un grief défendable, sur la base duquel il existerait des 

raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), l’annulation qui pourrait résulter de ce constat, 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental décrit ci-

dessus, ou le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout 

ordre de quitter le territoire, antérieur. 

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de 

l’article 13 de la CEDH, le Conseil est tenu de procéder à un examen indépendant et 

rigoureux de tout grief défendable, sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la 

CEDH fait peser sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la 

partie requérante (voir Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : Cour EDH) 21 

janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, 

Conka/Belgique, § 75). 

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique 

qu’elle peut faire valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits 

garantis par la CEDH (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir par ex. 25 mars 

1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). Ceci doit donc être vérifié. 

 

2.4. Dans sa requête, la partie requérante invoque une violation de l'article 6 de la CEDH. 

Cependant, selon une jurisprudence administrative constante, les contestations qui 

portent sur des décisions prises en exécution de la loi du 15 décembre 1980 ne se 

rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale et sont de nature 

purement administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’elles n’entrent en principe pas 

dans le champ d’application de l’article 6 de la CEDH. Le moyen manque donc en droit en 

ce qu’il est pris de la violation de cette disposition.   

 

2.5.1. La partie requérante invoque également une violation de l'article 8 de la CEDH. Elle 

expose ce qui suit : « le requérant est fiancé à une dame belge qui est domiciliée en 

Belgique, […] ils se sont déjà adressés à l'officier d'état civil de Gand, en vue d’un 

mariage. Le requérant est en couple avec sa compagne depuis 2017 et ils ont un fils 

ensemble. […] Le requérant et son partenaire belge vivent ensemble depuis 2017, 

forment effectivement une famille et ont ensemble un fils belge né en Belgique, on peut 

donc supposer que le requérant a une vie familiale en Belgique. […] Il ne ressort pas du 

tout de la décision attaquée que tous les faits et circonstances ont été pris en 

considération par la défenderesse, de sorte que, après mise en balance des intérêts, il y a 

eu violation de l'article 8 CEDH par la décision attaquée. Le requérant a une relation avec 

une dame belge qui vit toute sa vie en Belgique et a tous ses intérêts socio-économiques 
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en Belgique. Le fils du requérant et de sa compagne est également né et a été élevé en 

Belgique, de sorte qu'il est impossible d'attendre de la famille du requérant qu'elle 

s'installe au Maroc avec le requérant afin d'y fonder une famille. Les décisions attaquées 

se bornent à constater que le requérant peut rester en contact avec sa famille grâce aux 

moyens de communication modernes et que sa compagne et son fils peuvent venir lui 

rendre visite au Maroc. La décision attaquée est donc disproportionnée et l'objectif 

poursuivi n'est nullement proportionné aux inconvénients qu'elle cause au requérant, à sa 

compagne et à son enfant. […] Enfin, les décisions attaquées n'ont pas démontré que la 

nécessité d'une ingérence dans la vie familiale est justifiée par un besoin social impérieux 

et est proportionnée à l'objectif poursuivi » (traduction libre du néerlandais). 

 

2.5.2. Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation 

de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour 

EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 

21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’.  

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si, soit, l’étranger a demandé l’admission pour la première 

fois, ou séjourne de manière illégale sur le territoire, soit il s’agit d’une décision mettant fin 

à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’un étranger en séjour illégal, comme c’est le cas en l’espèce, la Cour EDH 

considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère 

néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 

novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant 

(Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 

8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 
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l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un 

principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 

81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer 

des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité 

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Enfin, il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le 

lien familial entre des conjoints ou des partenaires, d’une part, et entre des parents et des 

enfants mineurs, doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juin 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21; 

Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

2.5.3. En l’espèce, il n’est pas contesté que le premier acte attaqué ne met pas fin à un 

séjour acquis, puisque le requérant séjourne de manière illégale sur le territoire. Il n’y a 

donc, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant. 

 

Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie 

familiale de celui-ci. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour 

l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles 

au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que 

sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale hors de 

son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en 

présence, au regard de la situation familiale du requérant, et a considéré qu’ « Il ressort du 

dossier administratif de l'intéressé que ce dernier a une relation durable en Belgique et c'est probable 

qu'il a un fils avec sa compagne. Par contre, l’intéressé ne vit pas officiellement avec sa partenaire et 

n’a donc pas de ménage commun. Par conséquent, ce partenariat ne peut être assimilé à un mariage et 

il ne s’agit pas d’une vie familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. En outre, tant l’intéressé que sa 

partenaire savaient que leur vie familiale en Belgique était précaire depuis le début, eu égard à la 

situation de séjour illégale de l'intéressé en Belgique. Avant de pouvoir conserver le droit à la vie 

familiale, l’intéressé doit d’abord se servir des possibilités de séjour légal qui s’offrent à lui. En plus, 

l'expulsion d'un parent qui ne vit pas avec ses enfants mineurs n'a pas le même impact perturbateur sur 

la vie de ces enfants que l'expulsion d'un parent vivant effectivement avec ses enfants mineurs en tant 

que membre de leur famille, en particulier si un contact par téléphone et Internet reste possible à partir 

du pays dans lequel il sera expulsé et si rien n’empêche les enfants de rendre visite à ce parent dans 
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son pays d'origine. En outre, a commis des infractions qui ont nui à l’ordre public dans le pays, tel que 

prévu à l’article 8§2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, 

le droit au respect de la vie privée et familiale n'est pas absolu ». Le Conseil estime que, ce 

faisant, la partie défenderesse a pris en compte les éléments dont elle avait 

connaissance.  

 

En tout état de cause, la Cour EDH a estimé, dans un cas similaire à l’espèce, dans 

laquelle un des membres de la famille séjournait de manière illégale sur le territoire, que 
« dans une affaire qui concerne la vie familiale aussi bien que l’immigration, l’étendue de l’obligation 

pour l’État d’admettre sur son territoire des proches de personnes qui y résident varie en fonction de la 

situation particulière des personnes concernées et de l’intérêt général. Les facteurs à prendre en 

considération dans ce contexte sont la mesure dans laquelle il y a effectivement entrave à la vie 

familiale, l’étendue des attaches que les personnes concernées ont dans l’État contractant en cause, la 

question de savoir s’il existe ou non des obstacles insurmontables à ce que la famille vive dans le pays 

d’origine de l’étranger concerné et celle de savoir s’il existe des éléments touchant au contrôle de 

l’immigration (par exemple, des précédents d’infractions aux lois sur l’immigration) ou des 

considérations d’ordre public pesant en faveur d’une exclusion […]. Il importe également de tenir 

compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un moment où les individus concernés savaient 

que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur l’immigration était telle que cela conférait 

d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie familiale dans l’État d’accueil. En vertu d’une 

jurisprudence constante de la Cour, lorsque tel est le cas ce n’est en principe que dans des 

circonstances exceptionnelles que l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un pays tiers 

emporte violation de l’article 8 […] » (Cour EDH, 3 octobre 2014, Jeunesse c. Pays-Bas, §§ 

103, 107 et 108). 

 

Il résulte de ce qui précède que, d’une part, la situation du requérant en Belgique est 

illégale depuis des années, et, que d’autre part, aucune circonstance particulièrement 

exceptionnelle n’est invoquée. Par conséquent, la violation de l’article 8 de la CEDH, 

alléguée, n’est pas établie. 

 

2.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne justifie pas d’un grief défendable, 

pris de la violation d’un droit fondamental consacré par la CEDH. En l’absence d’un tel 

grief défendable, l’ordre de quitter le territoire, antérieur, pris à l’encontre du requérant, est 

exécutoire.  

 

La partie requérante n’a donc pas intérêt à agir dans la présente cause, et le recours est 

irrecevable, en ce qu’il vise le premier acte attaqué.  

 

3. Exposé des moyens d’annulation, en ce qu’il vise le second acte attaqué.  

 

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 74/13 et 

74/14 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 6 et 8 de la CEDH, des 

articles 16 et 18 de la Convention relative aux droits de l’enfant, de l’article 41 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), et « de 

l’obligation de motivation, du devoir de soin et du principe de proportionnalité » (traduction 

libre du néerlandais).  

 

3.1.2. Dans ce qui peut être considéré comme une première branche, elle fait valoir que le 

second acte attaqué est motivée par référence au fait  que le requérant porterait atteinte à 

l’ordre public ou la sécurité nationale. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir pris 

une interdiction d’entrée d’une durée de dix ans, à son encontre, sans lui permettre 

antérieurement de se défendre au cours d’une audition. Elle estime qu’il n’a pas été tenu 

compte des droits de la défense et invoque la violation de l’article 6 de la CEDH. La partie 

requérante reproche également à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte du 
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fait que le requérant a une partenaire belge et un enfant de nationalité belge. Elle 

reproche à la partie défenderesse de ne pas l’avoir entendue.  

3.1.3. Dans ce qui peut être considéré comme une deuxième branche, la partie 

requérante estime qu’elle aurait dû faire l’objet d’une audition avant l’adoption du second 

acte attaqué.  

 

3.1.4. Dans ce qui peut être considéré comme une troisième branche, elle rappelle que la 

partie défenderesse fait référence, dans la motivation du second acte attaqué, au 

jugement du Tribunal Correctionnel de Bruxelles du 13 février 2019. Elle explique que ce 

jugement porte sur des faits commis longtemps auparavant, et non sur des faits actuels et 

récents. Elle affirme que, depuis la naissance de son fils, la vie du requérant a pris une 

tournure totalement différente, et qu’il est maintenant responsable et entend donner le 

bon exemple à son enfant. Elle affirme donc qu’elle ne constitue pas une menace pour 

l’ordre public ou la sécurité nationale. Elle affirme que la partie défenderesse n’a pas 

mené une enquête approfondie et actuelle sur le comportement personnel de la partie 

requérante et donc sur la menace actuelle qu’il représenterait pour l’ordre public. Elle 

estime également que la simple référence à une condamnation pénale n’est pas 

suffisante pour établir un risque réel de danger pour l’ordre public. Elle conclut qu’il n’est 

nullement démontré que le comportement actuel du requérant constitue une menace 

actuelle, réelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

La partie requérante renvoie à des arrêts du Conseil, qui se réfèrent à la jurisprudence de 

la Cour de Justice de l’Union Européenne sur la notion de danger pour l’ordre public. Elle 

affirme que pour qu’il y ait un risque pour l’ordre public, il faut qu’il y ait une menace 

actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Elle estime que 

faire référence à une condamnation pénale, sans enquêter sur le moment exact où les 

infractions ont eu lieu ni sans enquêter sur les menaces actuelles, réelles et suffisamment 

graves, n’est pas suffisant. Elle conclut que le second acte attaqué n’est pas 

adéquatement motivé, que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste 

d’appréciation, et que le principe de proportionnalité a été violé. 

 

3.1.5. Dans ce qui peut être considéré comme une cinquième branche, la partie 

requérante estime que le second acte attaqué et sa durée sont disproportionnés. Elle 

considère que la motivation de l’interdiction d’entrée ne permet pas de comprendre la 

raison pour laquelle une interdiction d’entrée d’une durée de dix ans serait nécessaire, au 

vu de sa situation familiale.. 

 

3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l’article 8 de la 

CEDH, et fait valoir les considérations exposées au point 2.5.1.  

 

4. Discussion.  

 

4.1. A titre liminaire, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un 

«moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière le second 

acte attaqué violerait les articles 16 et 18 de la Convention relative aux droits de l’enfant. 

Le premier moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

dispositions. 
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4.2. Sur le reste du premier moyen, quant à sa première branche, et sur le second moyen, 

le Conseil renvoie aux considérations développées aux points 2.4. et 2.5., du présent 

arrêt.  

 

4.3.1. Sur la deuxième branche du reste du premier moyen, s’agissant de la violation 

alléguée de l’article 41 de la Charte, la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : 

la CJUE) a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, qu’ « il résulte 

clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais 

uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union […]. Partant, le demandeur d’un 

titre de séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu 

dans toute procédure relative à sa demande » (§ 44). Si la Cour estime qu’ « Un tel droit fait en 

revanche partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit de l’Union. Le 

droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (§§ 45 et 46), elle précise toutefois 

que «L’obligation de respecter les droits de la défense des destinataires de décisions qui affectent de 

manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les administrations des États membres 

lorsqu’elles prennent des mesures entrant dans le champ d’application du droit de l’Union » (§ 50). 

 

Au vu de ce qui précède, le moyen est donc irrecevable en ce qu’il est pris de la violation 

de l’article 41 de la Charte. 

 

Le second acte attaqué a été pris sur la base de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 

1980. Or, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi 

du 15 décembre 1980 que cette disposition constitue la transposition en droit belge de 

l’article 11 de la directive 2008/115/CE (Doc. Parl., Ch., 53 (2011-2012), 1825/001, p. 23). 

Il peut dès lors être considéré qu’il s’agit de mesures « entrant dans le champ 

d’application du droit de l’Union ». 

 

Quant à la violation, alléguée, du droit être entendu du requérant, la CJUE (notamment 

dans l’arrêt C-249/13, 11 décembre 2014 Boudjlida), a rappelé que ce droit garantit à 

toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de 

vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. Il permet à l’administré de faire 

valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la 

décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu, et à l’administration, 

d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause 

et de motiver cette dernière de manière appropriée. 

 

Le Conseil rappelle également que dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 

2013 (C-383/13), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « […] selon le 

droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne 

l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence 

de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle 

illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence 

d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

4.3.2. En l’espèce, la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi « la 

procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent » si le requérant 

avait été entendu avant la prise de l’interdiction d’entrée, attaquée. La partie requérante 
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n’invoque aucun élément dont la partie défenderesse n’avait connaissance, en termes de 

requête.  

 

Le dossier administratif montre que le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif, le 

3 septembre 2018, et que, dans ce cadre, il a été entendu et a fait valoir sa vie familiale 

avec sa conjointe et leur enfant à naître. En l’espèce, la partie défenderesse a pris en 

considération ces éléments de vie familiale, invoqués, et a motivé le second acte attaqué 

quant à ce, au terme d’une mise en balance des intérêts en présence. 

 

Partant, la violation du droit d’être entendu n’est pas démontrée en l’espèce.  

 

4.4.1. Sur les troisième et cinquième branches, réunies, du reste du premier moyen, 

l’article 74/11, §1er, alinéas 1, 2 et 4, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : 
« § 1er La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres 

à chaque cas. 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu'une décision d'éloignement antérieure n'a pas été exécutée. 

[…] 

La décision d'éloignement peut être assortie d'une interdiction d'entrée de plus de cinq ans lorsque le 

ressortissant d'un pays tiers constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale ». 

 

L’article 11 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 

décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la 

directive 2008/115/CE), qui est transposé par la disposition susmentionnée, prévoit que :  
« 1. Les décisions de retour sont assorties d’une interdiction d’entrée:  

a) si aucun délai n’a été accordé pour le départ volontaire, ou  

b) si l’obligation de retour n’a pas été respectée.  

Dans les autres cas, les décisions de retour peuvent être assorties d’une interdiction d’entrée.  

2. La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant dûment compte de toutes les circonstances 

propres à chaque cas et ne dépasse pas cinq ans en principe. Elle peut cependant dépasser cinq ans si 

le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public, la sécurité publique ou la 

sécurité nationale. […] ».  

 

4.4.2. Dans un arrêt du 11 juin 2015 (CJUE, 11 juin 2015, Z. Zh. contre Staatssecretaris 

voor Veiligheid en Justitie et Staatssecretaris voor Veiligheid en Justitie contre I. O., C-

554/13), la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a exposé, 

s’agissant de l’interprétation de l’article 7, § 4, de la directive 2008/115/CE, selon lequel 
« […] si la personne concernée constitue un danger pour l’ordre public, la sécurité publique ou la 

sécurité nationale, les États membres peuvent s’abstenir d’accorder un délai de départ volontaire ou 

peuvent accorder un délai inférieur à sept jours », « qu’un État membre est tenu d’apprécier la notion de 

«danger pour l’ordre public», au sens de [cette disposition], au cas par cas, afin de vérifier si le 

comportement personnel du ressortissant d’un pays tiers concerné constitue un danger réel et actuel 

pour l’ordre public. Lorsqu’il s’appuie sur une pratique générale ou une quelconque présomption afin de 

constater un tel danger, sans qu’il soit dûment tenu compte du comportement personnel du 

ressortissant et du danger que ce comportement représente pour l’ordre public, un État membre 

méconnait les exigences découlant d’un examen individuel du cas en cause et du principe de 

proportionnalité. Il en résulte que le fait qu’un ressortissant d’un pays tiers est soupçonné d’avoir 

commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une 

condamnation pénale pour un tel acte ne saurait, à lui seul, justifier que ce ressortissant soit considéré 

comme constituant un danger pour l’ordre public au sens de l’article 7, paragraphe 4, de la directive 

2008/115. Il convient toutefois de préciser qu’un État membre peut constater l’existence d’un danger 

pour l’ordre public en présence d’une condamnation pénale, même si celle-ci n’est pas devenue 

définitive, lorsque cette condamnation, prise ensemble avec d’autres circonstances relatives à la 

situation de la personne concernée, justifie un tel constat. […] En outre, la simple suspicion qu’un 
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ressortissant d’un pays tiers a commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national 

peut, ensemble avec d’autres éléments relatifs au cas particulier, fonder un constat de danger pour 

l’ordre public au sens de l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115, dès lors que, ainsi qu’il 

découle du point 48 du présent arrêt, les États membres restent pour l’essentiel libres de déterminer les 

exigences de la notion d’ordre public, conformément à leurs besoins nationaux, et que ni l’article 7 de 

cette directive ni aucune autre disposition de celle-ci ne permettent de considérer qu’une condamnation 

pénale soit nécessaire à cet égard » (points 50 à 52), et conclu qu’« il convient de répondre à la 

première question que l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce sens 

qu’il s’oppose à une pratique nationale selon laquelle un ressortissant d’un pays tiers, qui séjourne 

irrégulièrement sur le territoire d’un État membre, est réputé constituer un danger pour l’ordre public au 

sens de cette disposition, au seul motif que ce ressortissant est soupçonné d’avoir commis un acte 

punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour 

un tel acte » (point 54). 

 

Dans cet arrêt, précisant qu’« il convient de considérer que la notion de «danger pour l’ordre 

public», telle que prévue à l’article 7, paragraphe 4, de ladite directive, suppose, en tout état de cause, 

en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, l’existence d’une menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société (voir, par analogie, 

arrêt Gaydarov, C-430/10, EU:C:2011:749, point 33 et jurisprudence citée). Il s’ensuit qu’est pertinent, 

dans le cadre d’une appréciation de cette notion, tout élément de fait ou de droit relatif à la situation du 

ressortissant concerné d’un pays tiers qui est susceptible d’éclairer la question de savoir si le 

comportement personnel de celui-ci est constitutif d’une telle menace. Par conséquent, dans le cas d’un 

ressortissant qui est soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit 

national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte, figurent au nombre des éléments 

pertinents à cet égard la nature et la gravité de cet acte ainsi que le temps écoulé depuis sa 

commission » (points 60 à 62), la Cour a considéré que « l’article 7, paragraphe 4, de la directive 

2008/115 doit être interprété en ce sens que, dans le cas d’un ressortissant d’un pays tiers en séjour 

irrégulier sur le territoire d’un État membre qui est soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié 

de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte, 

d’autres éléments, tels que la nature et la gravité de cet acte, le temps écoulé depuis sa commission, 

ainsi que la circonstance que ce ressortissant était en train de quitter le territoire de cet État membre 

quand il a été interpellé par les autorités nationales, peuvent être pertinents dans le cadre de 

l’appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant constitue un danger pour l’ordre public au 

sens de cette disposition. Dans le cadre de cette appréciation, est également pertinent, le cas échéant, 

tout élément qui a trait à la fiabilité du soupçon du délit ou crime reproché au ressortissant concerné 

d’un pays tiers » (point 65). 

 

Au vu des termes similaires utilisés dans les articles 7.4. et 11.2. de la directive 

2008/115/CE, cette dernière disposition ajoutant par ailleurs que la menace pour l’ordre 

public, la sécurité publique ou la sécurité nationale doit être « grave », le Conseil estime 

qu’il convient de tenir compte de l’enseignement de l’arrêt de la CJUE, dans l’application 

des dispositions relatives à l’interdiction d’entrée. 

 

4.4.3. Enfin, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 

si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 
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une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le 

même sens : C.E., arrêt n° 147.344, prononcé le 6 juillet 2005). 

 

4.4.4. En l’espèce, le second acte attaqué est fondé sur l’article 74/11, § 1, alinéa 4, de la 

loi du 15 décembre 1980, au motif que « l’intéressé constitue une menace grave pour l'ordre 

public ».  

 

La partie défenderesse a fixé la durée de l’interdiction d’entrée, attaquée, à dix ans, après 

avoir relevé que « L'intéressé s’est rendu coupable d'infractions à la loi sur les stupéfiants, faits pour 

lesquels il a été condamné le 13.02.2019 par le tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine devenue 

définitive de 38 mois d’emprisonnement avec sursis pour la moitié. Eu égard à la gravité de ces faits, on 

peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre 

l'ordre public. Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie 

des citoyens de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États 

membres. C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants 

représente un fléau social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent 

entraînée de surcroît dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits 

précités que, par son comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public ». 

 

Cette motivation se vérifie, à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, qui se borne à en prendre le contre-pied et tente 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle 

de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de celle-ci à cet égard, quod non en l’espèce. 

En effet, la motivation du second acte attaqué permet à la partie requérante d’identifier 

précisément les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé devoir fixer la 

durée de l'interdiction d'entrée, à dix ans. Cette durée fait ainsi l'objet d'une motivation 

spécifique et à part entière, qui rencontre la situation particulière du requérant. La raison 

pour laquelle la partie défenderesse estime que le requérant constitue une menace réelle 

et actuelle, ressort suffisamment de cette motivation. La partie défenderesse ne s’est 

donc pas limitée au constat de l’existence d’une condamnation pénale du requérant, pour 

motiver le second acte attaqué. La lecture de cet acte met en évidence que c’est bien la 

gravité de son comportement, et l’impact social des faits commis, qui fondent la décision 

de la partie défenderesse.  

 

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a pu en l’espèce, sans violer les 

principes et dispositions visés dans le moyen, déduire de l’ensemble des éléments de la 

cause que, par son comportement, la partie requérante constitue une menace grave pour 

l'ordre public, conformément au prescrit de l’article 74/11, § 1, alinéa 4, de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède qu’aucun moyen n’est fondé.  

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article 1. 
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Le recours en annulation est rejeté. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille vingt-et-

un, par: 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre,  

 

Mme A. LECLERCQ, Greffière assumée. 

 

 

La greffière,   La présidente, 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ  N. RENIERS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


